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NOTE DE POLITIQUE MONETAIRE 
 

Son objectif est de renseigner le 
public sur l’orientation de la 
politique monétaire, de rendre 
compte des dernières décisions prises 
par les autorités et de dégager les 
perspectives à court terme pour 
l’économie nationale. 
Dans sa note datant de mars 2016, la 
Banque de la République d’Haïti a 

signalé une contraction de l’activité économique, une tendance 
à la hausse des prix en glissement annuel et en variation 
mensuelle dans un contexte mondial de faible inflation, un 
ralentissement du rythme de croissance des dépenses 
publiques joint à une amélioration des revenus courants 
entraînant une réduction du financement monétaire.  En dépit 
de la conjoncture difficile, le système financier demeure 
solide, performant et solvable au regard des indicateurs 
notamment l’évolution des ratios de rentabilité. 
Les perspectives à court terme pour l’économie demeurent 
mitigées : 

- la tendance à la hausse des prix  risque de se maintenir 
en raison de la dépréciation continue de la monnaie 
nationale. 

- Une amélioration de l’environnement macro-
économique est attendue avec des actions allant dans le 
sens de la consolidation budgétaire. 
 

Les autorités monétaires s’engagent  à accompagner ces 
actions dans le cadre d’une politique visant à garantir la 
stabilité des prix et celle du système financier. 
 

PARTICIPATION DE l’APB AU COMITE DE 
POLITIQUE MONETAIRE 
 
Trois Banquiers, Mr Carl Braun, Président du Conseil 
d’Administration de la Unibank, Me Maxime D. Charles, 
Directeur Général de la Scotiabank et Président du Conseil 
d’Administration de l’Association Professionnelle des Banque 
et Mr Pierre Marie Boisson, Président Directeur Général de la 
Sogesol ont été invités à participer à la session des 24,25 et 27 
mai du comité de politique monétaire de la Banque de la 
République d’Haïti.  
L’élargissement du comité 
de politique monétaire aux 
hommes d’affaires, aux 
membres du secteur 
bancaire et aux 
représentants d’autres 
secteurs  a été dicté par la 
volonté de la Banque 
Centrale  
 
-de prendre en compte les opinions de différents agents 
économiques en vue d’une meilleure efficacité de la politique 
monétaire 
 
-d’instaurer un espace d’échanges et de communication entre 
la BRH et les différents acteurs de l’économie pour une 
meilleure compréhension de ses actions et une réduction de 
l’asymétrie de l’information. 
 
Les interventions des représentants du secteur bancaire ont 
porté sur la conjoncture économique et ses impacts financiers 
et monétaires. Les nouvelles donnes du marché de change ont 
été également passées en revue. 



POINT DE VUE DES BANQUIERS SUR LA 
CONJONCTURE ECONOMIQUE 
 
Dans ce texte, nous reproduisons certains passages des 
présentations faites par les banquiers commerciaux invités à la 
dernière session du comité de politique monétaire de la Banque 
Centrale. Les Banquiers commerciaux ont opiné sur la 
conjoncture économique caractérisée par une baisse de la 
production nationale d’origine agricole, un secteur affecté par 
une sécheresse qui a duré près de cinq mois allant de janvier à 
début de mai 2016. Cette baisse observée de la production vient 
également des difficultés rencontrées par une branche du 
secteur industriel alimentant le marché local et qui subit les 
effets d’une concurrence de produits étrangers traversant la 
frontière entre la République d’Haïti et la République 
dominicaine. 
 
A ces problèmes économiques est venue greffer  une crise 
politique créant des anticipations des agents économiques, une 
détérioration de l’activité touristique après des efforts faits pour 
remettre le pays sur la carte touristique internationale, une 
réduction des investissements directs étrangers après ouverture 
d’une campagne destinée à les attirer (Haïti is open for 
business) et un certain attentisme des nationaux qui décalent 
leurs investissements.  Le retrait de l’international qui lie 
jusqu’à l’arrivée d’un gouvernement légitimement élu les 
décaissements de l’aide externe et l’amenuisement des fonds de 
petrocaribe ont aggravé aussi les problèmes économiques. 
 
Continuer>>> 
 
 

 
 

Le Saviez-vous ? : LA DECLATION DE SOUPCON 

 
Ce n’est pas une déclaration qui soupçonne les clients des 
banques ni de fautes graves ni d’intentions malicieuses. 
C’est tout simplement un jargon juridique consacré par la 
loi sur le blanchiment des capitaux et une circulaire de la 
banque centrale # 95 exigeant de tout porteur d’une somme 
en espèces égale ou supérieure à 400.000 gourdes et 
effectuant un dépôt dans un guichet de banques à remplir un 
formulaire de provenance de fonds.  Lorsque ce dépôt ne 
correspond pas au profil du client c’est-à-dire le montant 
maximum de dépôt que ce client est appelé à faire ou de 
préférence le revenu déclaré par le client au moment de 
l’ouverture de son compte, cette transaction est considérée 
comme inhabituelle. C’est cette transaction que la banque 
est obligée par la loi de signaler à l’Unité Centrale de 
Renseignement Financier (UCREF) en remplissant un 
formulaire dédié à cet effet. 
Continuer>>>

http://www.apbhaiti.org/point-de-vue.html
http://www.apbhaiti.org/le-saviez-vous.html


ACTIVITE SOCIALE : L’APB REND HOMMAGE AU 
GOUVERNEUR CHARLES CASTEL 
      

Le traditionnel dîner de fin d’année de 
l’APB a réuni, comme à l’accoutumée, 
les membres les plus influents de la 
profession bancaire.  L’éclat de cette 
fête a été rehaussé par la présence du 
nouveau conseil d’administration de la 
BRH, les présidents de conseil 
d’administration, les directeurs 
généraux et hauts cadres des banques 
commerciales, d’épargne et de 
logement. 

Au cours de ce dîner, hommage a été rendu à l’ex gouverneur 
Charles Castel, une plaque d’honneur lui a été décernée par 
l’APB pour sa contribution à la modernisation, au renforcement 
et au développement du système financier haïtien. 
Plusieurs personnalités, Maxime D. Charles, Carl Braun, 
Claude Pierre-Louis, Gladys Coupet, Jean Baden Dubois et 
Fritz Duroseau, ont pris la parole pour féliciter l’ancien 
gouverneur et magnifier l’œuvre accomplie sous sa 
gouvernance qui a duré huit ans 2007 à 2015. 
Dans ses propos de circonstance, Mr Castel a remercié l’APB 
pour cette initiative. Ce geste lui va droit au cœur, il part 
confiant, éprouvant un sentiment de satisfaction après la 
reconduction de trois anciens membres du Conseil 
d’administration et le choix de deux autres membres, cadres de 
la BRH. Il souhaite que la Banque Centrale continue de 
s’améliorer et sollicite un appui des régulés à la politique 
monétaire.  Ses inquiétudes concernent la dominance fiscale qui 
crée l’effet d’éviction dans la distribution de crédit, la nécessité 
d’établir un arbitrage entre avoirs extérieurs nets et taux de 
change, l’inclusion financière et le crédit au secteur agricole. 

TABLEAU DE BORD DU SECTEUR BANCAIRE
 
Les taux de réserves obligatoires sur les passifs en gourdes 
et en devises étrangères étant restés à leur niveau du 6 juillet 
2015 et n’ayant jamais été revus à la baisse, la Banque de la 
République d’Haïti retient depuis cette date 44 centimes sur 
chaque gourde et 48 centimes sur chaque dollar déposé dans 
les banques commerciales. 
 
Cette ponction empêche aux 
banques d’augmenter leurs 
portefeuilles de prêts. En 
avril et mai 2016, les 
banques ont réussi à 
redresser leur position de 
réserves en gourdes, qui a été  
en août 2015 et d’octobre à 
février 2016, déficitaire à la 
suite de la décision de la Banque des Banques de relever ses 
coefficients de réserves obligatoires. 
 
La position de réserves des banques en gourdes accusait un 
excédent de 2.22 milliards en mai 2016 contre un déficit de 
1.0 milliard de gourdes en février 2016. Sur la même 
période, la position de réserves des banques en dollars a 
baissé de 16.98 millions de dollars.  
 
La politique monétaire de la Banque de la République 
d’Haïti a eu pour effet de plafonner le portefeuille de crédit 
en gourdes des banques commerciales aux alentours de 39 
milliards de gourdes. Quant au crédit en dollars, il n’a été 
que de 0.6 milliard de dollars en mai 2016. 
 
Continuer>>> 

http://www.apbhaiti.org/tableau-de-bord.html


Tableau de bord du secteur bancaire (en millions de gourdes) 
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